
CONSEIL ET EXÉCUTION
DES FORMALITÉS

RÉALISATION D’ACTES DIVERS

Assistance formalité simple

-  examen de la formalité en votre 
présence

-  ou  dès réception par courrier
-  avis de nos conseillers

Assistance formalité supra

-  conseil de la formalité
-  rédaction
-  envoi aux organismes concernés
-  veille et information
 

 MOBILITÉ INTERNATIONALE 

Nous effectuons toutes les formalités 
d’expatriation et d’impatriation de la 
main d’œuvre nationale ou étrangère :

-  démarche auprès de l’ANPE locale et 
internationale

-  démarche auprès de la DDTEFP 
(autorisation de travail)

-  démarche auprès de l’ANAEM ( visite 
médicale)

-  démarche en préfecture (titre de 
séjour)

-  démarche auprès des ambassades 
et consulats (visas)

-  renouvellement des procédures
-  veille administrative durant la vie du 

contrat de travail

CRÉATION D’ENTREPRISE

-  nos conseillers en formalités vous 
accueillent 

-  vous renseignent sur  les pièces du 
dossier d’immatriculation de votre 
société

-  vous aident à  la rédaction  des 
documents et à la constitution du 
dossier

-  acheminent éventuellement le 
dossier auprès du CFE ou de 
l’URSSAF concerné

ÉQUIPE DE PROFESSIONNELS
A VOTRE SERVICE

-  Avocats 
-  juristes 

Inscriptions et renseignements :
Site internet : www.victoria-rtg.fr

 ou nous contacter :
VICTORIA RTG

1, rue de Stockholm
75008 PARIS

Téléphone : 01 44 70 70 82
Télécopie : 01 44 70 70 19

E-mail  : contact@victoria-rtg.fr
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